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(54) Dispositif de rallonge de caisson de volet roulant pour la reception d’un dispositif
d’occultation et/ou de protection additionnel.

(57) L'invention concerne un dispositif de rallonge
de caisson de volet roulant pour la réception d'un dis-
positif d'occultation et/ou de protection additionnel, tel
qu'un store, une moustiquaire ou similaire.

Ce dispositif de rallonge (1) comporte des parois de
prolongation supérieure (4A) et latérales (11A) prévues
aptes, d'une part, à coopérer au travers de moyens de

liaison (16) appropriés, avec la paroi supérieure (4) et
les flasques latéraux (11) d'un caisson (2) de volet rou-
lant (3), sur ces parois de prolongation supérieure (4A)
et latérales (11A) étant encore prévues à même d'être
rapportée une paroi avant (5 ;5A) qui peut être celle du-
dit caisson (2).

L'invention concerne encore un volet roulant com-
portant un tel dispositif de rallonge.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de rallonge
de caisson de volet roulant pour la réception d'un dis-
positif d'occultation et/ou de protection additionnel, tel
qu'un store, une moustiquaire ou similaire. L'invention
concerne encore un volet roulant comportant un tel dis-
positif de rallonge.
[0002] La présente invention concerne le domaine
des dispositifs de protection et d'occultation, tels que
stores, moustiquaires, volets roulants ou similaires.
[0003] Il est de plus en plus courant d'équiper une fe-
nêtre de moyens de protection ou d'occultation partielle,
tels qu'un store, permettant de protéger une habitation
contre les rayons solaires, ou une moustiquaire de ma-
nière à éviter l'entrée d'insectes volants, ceci en doublon
de moyens de fermeture plus hermétiques, de type volet
roulant.
[0004] A ce propos, quelques difficultés se posent
lorsqu'il est souhaité l'adjonction d'un tel dispositif d'oc-
cultation et/ou de protection additionnel à des volets
roulants, dits de rénovation, prévus aptes à être rappor-
tés, depuis l'extérieur, dans l'encadrement d'une porte
ou fenêtre.
[0005] Evidemment, le caisson d'un tel volet roulant
peut être prédimensionné pour accueillir, non seule-
ment, le tablier enroulé autour de son axe d'enroule-
ment, mais également ce store ou cette moustiquaire
additionnelle, ainsi que son mécanisme d'entraînement.
[0006] A noter, à ce propos, que cette implantation
dans le caisson est ainsi déterminée pour que ce store
ou cette moustiquaire puisse se déployer parallèlement
et à l'arrière du tablier du volet roulant, soit entre ce ta-
blier et la porte ou fenêtre.
[0007] Toutefois, il convient de remarquer que dans
ces conditions de rénovation, le caisson du volet roulant
adopte une disposition dans laquelle il est proéminent
extérieurement, en partie supérieure d'une porte ou
d'une fenêtre. Par conséquent, pour des questions d'es-
thétisme et d'épaisseur de l'ébrasement dans lequel doit
prendre position ledit volet roulant, il est souhaitable de
disposer d'un caisson qui soit aussi petit que possible.
Ce caisson de volet roulant de rénovation est, donc ha-
bituellement, strictement adapté pour accueillir, en po-
sition repliée, le tablier de ce volet roulant et il est dans
l'impossibilité de recevoir un quelconque mécanisme
d'enroulement de stores additionnels.
[0008] En fait, l'adjonction d'un tel store ou mousti-
quaire se fait au travers d'un ensemble indépendant
comportant un coffre adapté à ce store et intégrant, par
conséquent, les moyens d'enroulement de ce dernier.
Ce caisson surmonte, très souvent, des coulisses plus
particulièrement destinées à guider latéralement le sto-
re ou la moustiquaire.
[0009] Ainsi, dans un montage type de rénovation, ce
caisson du store vient s'intercaler, extérieurement, entre
le cadre dormant de la porte ou fenêtre et le caisson du
volet roulant.

[0010] En fin de compte, au vu de ce qui précède, l'on
comprend bien qu'il n'existe pas, pour l'heure, de solu-
tion simple qui permette, en cas de rénovation, de dou-
bler ou non un volet roulant d'un store, d'une mousti-
quaire ou autre, tout en disposant, dans tous les cas,
d'un caisson aux dimensions systématiquement optimi-
sées au choix retenu.
[0011] Finalement, la présente invention se veut à
même de répondre à ce problème au travers d'un dis-
positif de rallonge de caisson de volet roulant qui, par
simple substitution à la paroi de ce caisson se situant
sensiblement dans le prolongement des coulisses de
guidage du tablier, permet d'agrandir ce caisson de ma-
nière suffisante pour pouvoir y implanter le mécanisme
d'enroulement d'un store, d'une moustiquaire ou simi-
laire. Ainsi, ce store ou cette moustiquaire peut être gui-
dé latéralement par des coulisses venant s'intercaler
entre celles du tablier dudit volet roulant et les montants
du cadre dormant de la porte ou fenêtre que vient équi-
per ce dernier.
[0012] Tout particulièrement, l'invention concerne un
dispositif de rallonge de caisson de volet roulant pour la
réception d'un dispositif d'occultation et/ou de protection
additionnel, tel qu'un store, une moustiquaire ou simi-
laire, caractérisé en ce qu'il comporte une paroi verticale
avant ajustée à la longueur dudit caisson et des parois
de prolongation supérieure et latérales prévues aptes à
coopérer, au travers de moyens de liaison appropriés,
avec la paroi supérieure et les flasques latéraux dudit
caisson de volet roulant.
[0013] Ce dispositif de rallonge, selon l'invention,
peut encore être constitué des seules parois de prolon-
gation supérieure et latérales prévues aptes, d'une part,
à coopérer au travers de moyens de liaison appropriés,
avec la paroi supérieure et les flasques latéraux du cais-
son d'un volet roulant, sur ces parois de prolongation
supérieure et latérales étant encore à même d'être rap-
portée la paroi avant dudit caisson.
[0014] Selon une première forme de réalisation de
l'invention, ce dispositif de rallonge définit des moyens
de réception du mécanisme d'enroulement dudit dispo-
sitif d'occultation et/ou de protection.
[0015] Selon une autre forme de réalisation, le dispo-
sitif de rallonge définit, en complément du caisson de
volet roulant, des moyens de réception du mécanisme
d'enroulement dudit dispositif d'occultation et/ou de pro-
tection.
[0016] Selon une autre particularité de l'invention, les
moyens de liaison avec la paroi supérieure et les flas-
ques latéraux du caisson sont définis par des moyens
d'accrochage complémentaires aux moyens d'accro-
chage équipant, en bordure, cette paroi supérieure et
ses flasques latéraux.
[0017] Les avantages de la présente invention con-
sistent en ce que la dimension d'un caisson de volet rou-
lant peut être aisément adaptée au fait qu'il doit ou non
intégrer un dispositif d'occultation et/ou de protection
additionnel, tel qu'un store, une moustiquaire ou autre.
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[0018] En somme, pour le fabricant il lui suffit de gérer
la fabrication et de maintenir en stock, d'une part, des
caissons de volets roulants standard et, d'autre part,
des dispositifs de rallonge adaptés à ces caissons stan-
dards pour, le cas échéant, configurer ces derniers de
manière à ce qu'ils soient en mesure de recevoir ce dis-
positif d'occultation et/ou de protection additionnel.
[0019] L'invention est exposée plus en détail dans la
description qui va suivre se rapportant à des modes de
réalisation donnés à titre d'exemples et illustrés dans
les figures du dessin ci-joint.
[0020] La figure 1 est une représentation schémati-
sée, en perspective et en coupe d'un exemple de cais-
son de volet roulant.
[0021] La figure 2 est une représentation schémati-
sée et en coupe similaire à la figure 1, illustrant ce cais-
son de volet roulant équipé du dispositif de rallonge se-
lon l'invention.
[0022] La figure 3 est une vue de côté et légèrement
en perspective de ce caisson de volet roulant équipé du
dispositif de rallonge selon l'invention.
[0023] Tel que représenté dans les figures du dessin
ci-joint, la présente invention a trait au domaine des vo-
lets roulants et concerne, tout particulièrement, un dis-
positif 1 pour rallonger un caisson 2 d'un tel volet roulant
3, plus particulièrement adapté à la rénovation.
[0024] A ce propos, ce caisson 2 de volet roulant com-
porte, comme visible dans la figure 1, une paroi supé-
rieure 4 et une paroi verticale 5, immédiatement juxta-
posée au plan de déploiement du tablier (non représen-
té) du volet roulant 3, cette paroi verticale 5 étant dé-
nommée paroi avant dans la suite de la description.
[0025] Il comporte, encore, une sous-face 6, délimi-
tant, en particulier avec la paroi avant 5, une fente 7 de
passage dudit tablier, et une paroi arrière 8 ou trappe
de visite. En effet, dans la mesure où en cas de réno-
vation la paroi avant 5 de ce caisson 2 de volet roulant
3 est destinée à venir en applique extérieurement sur la
menuiserie, telle qu'une porte, fenêtre ou similaire, l'ac-
cès au mécanisme d'enroulement 9 du tablier ne peut
intervenir qu'au travers de cette paroi arrière 8 prévue
amovible à cet effet.
[0026] Le caisson 2 est encore refermé à ses extré-
mités latérales 10 par des flasques latéraux 11 qui, dans
certaines configurations, peuvent jouer le rôle de joues
supports, en ce sens qu'elles sont prévues aptes à sup-
porter, directement, l'arbre d'enroulement du tablier du
volet roulant.
[0027] L'on remarquera que la description ci-dessus
a pour but de présenter les caractéristiques générales
d'un caisson de volet roulant, sachant qu'il existe diffé-
rents modes de réalisation. A titre d'exemple, d'ailleurs
représenté dans la figure 1, les différentes parois com-
posant ce caisson 2 ne sont pas nécessairement indé-
pendantes les unes des autres. En particulier la sous-
face 6 peut être directement solidaire de la paroi arrière
8, tout comme la paroi supérieure 4 et la paroi avant 5
peuvent être définies par un profil en équerre.

[0028] De plus, la liaison entre ces différentes parois
peut être assurée par emboîtement grâce à des moyens
d'accrochage 12 que comporte l'une 4 de ces parois et
prévue apte à coopérer avec des moyens d'accrochage
complémentaires 13 dont est équipée l'autre paroi 5.
[0029] L'on peut encore imaginer des liaisons réali-
sées par rivetage, vissage ou moyen similaire.
[0030] Pour en revenir au dispositif de rallonge 1, ce-
lui-ci comporte une paroi verticale avant 5A ajustée au
moins en longueur à celle du caisson 2 du volet roulant
3 et des parois de prolongation supérieure 4A et latérale
11A prévues aptes à coopérer, au travers de moyens de
liaison 14 appropriés, avec la paroi supérieure 4 et les
flasques latéraux 11 dudit caisson 2.
[0031] Tout particulièrement, au cas il convient de ral-
longer le caisson 2 d'un volet roulant 3 pour y intégrer
un dispositif d'occultation et/ou de protection addition-
nel, de type store, moustiquaire ou similaire, il lui est
retiré sa paroi avant 5 que l'on peut, le cas échéant, ré-
cupérer pour définir la paroi verticale avant 5A dudit dis-
positif de rallonge 1. Aussi, par extension, le dispositif
de rallonge 1 peut être constitué des seules parois de
prolongation supérieure 4A et latérales 11A prévues ap-
tes, d'une part, à coopérer au travers desdits moyens
de liaison 16, avec la paroi supérieure 4 et les flasques
latéraux 11 du caisson 2 d'un volet roulant 3, sur ces
parois de prolongation supérieure 4A et latérales 11A
étant encore prévue à même d'être rapportée ladite pa-
roi avant 5 du caisson 2.
[0032] Par ailleurs, si les moyens d'accrochage 12
que comporte la paroi supérieure 4 et, le cas échéant,
les flasques latéraux 11 de ce caisson 2 sont de con-
ception adaptée, ils peuvent définir, en partie, les
moyens de liaison 14 qui sont alors complétés par des
moyens d'accrochage complémentaires (non représen-
tés) que comportent les parois de prolongation supé-
rieure 4A et latérale 11A du dispositif de rallonge 1.
[0033] Au cas où lesdits moyens d'accrochage 12 ont
une forme non adaptée, il peut être réalisé une découpe
au niveau de la paroi supérieure 4 et le cas échéant au
niveau des flasques latéraux 11 du caisson 2 qui pré-
sentent un chant 15 droit avec lequel sont à même de
coopérer des moyens d'emboîtement 16 que compor-
tent, alors, sur leur chant 17 les parois de prolongation
supérieure 4A et latérale 11A pour la définition des
moyens de liaison 14.
[0034] A titre d'exemple représenté dans le dessin
joint, de tels moyens d'emboîtement 16 peuvent em-
prunter la forme d'un décrochement 18 en bordure 19
de ces parois de prolongation supérieure 4A et latérale
11A de manière à leur permettre de s'étendre, en partie,
sous la paroi supérieure 4 et les flasques latéraux 11 du
caisson 2. Un rivetage, une soudure, un vissage et/ou
un collage assure, au final, une liaison rigide du dispo-
sitif de rallonge 1 à ce caisson 2.
[0035] En tant que moyen d'emboîtement 16, le chant
17 des parois de prolongation 4A et 11A peut présenter
une forme en « U » leur permettant de s'engager sur le
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chant d'extrémité 15 de la paroi supérieure 4 et des flas-
ques latéraux 11 du caisson 2.
[0036] Selon l'invention, ce dispositif de rallonge 1
peut définir en soi des moyens de réception du dispositif
d'occultation et/ou de protection additionnel et compor-
ter, intérieurement, des moyens 20 adaptés pour le
montage de son mécanisme d'enroulement.
[0037] En particulier comme représenté dans la figure
2, de tels moyens 20 peuvent se présenter sous forme
d'embouts pour la réception de manière pivotante de
l'arbre d'enroulement 21 d'un tel dispositif d'occultation
et/ou de protection. De manière plus simple, ces
moyens 20 peuvent être définis par des ouvertures pour
le passage d'organes de fixation quelconque et/ou for-
mant palier pour la réception de tronçons d'axe sur les-
quels est monté pivotant ledit arbre d'enroulement 21.
[0038] Dans la mesure où, habituellement, il persiste
dans le caisson 2 un espace disponible dans l'angle su-
périeur 22 situé, sensiblement, dans le prolongement
vertical des coulisses 23 de guidage latéral du tablier
de volet roulant 3, les moyens de réception du dispositif
d'occultation et/ou de protection additionnel peuvent
être définis, substantiellement, en partie par le caisson
2 et le dispositif de rallonge 1. De cette manière on vient
optimiser la taille finale de ce caisson 2.
[0039] Ainsi, dans cette configuration et en cas de ré-
novation, ce store additionnel ou moustiquaire est par-
faitement à même de se déployer à l'arrière du tablier
du volet roulant, soit entre ce dernier et la porte ou fe-
nêtre contre laquelle est appliqué, extérieurement, ledit
volet roulant 3.
[0040] On notera que pour ce déploiement, ce store
ou cette moustiquaire peut être guidé latéralement au
moyen de coulisses 24 adaptées venant s'intercaler en-
tre la porte ou fenêtre et les coulisses 23 pour le guidage
tablier du volet roulant, comme visible dans la figure 2.
Il a encore été représenté dan la figure 3 une coulisse
double 23A venant se substituer à la coulisse 23 pour
assurer le guidage, à la fois, du tablier et du store addi-
tionnel.
[0041] La présente invention vient, par conséquent,
répondre de manière avantageuse, au problème posé.

Revendications

1. Dispositif de rallonge de caisson (2) de volet roulant
(3) pour la réception d'un dispositif d'occultation et/
ou de protection additionnel, tel qu'un store, une
moustiquaire ou similaire, caractérisé par le fait
qu'il comporte une paroi verticale avant (5A) ajus-
tée à la longueur dudit caisson (2) et des parois de
prolongation supérieure (4A) et latérales (11A) pré-
vues aptes à coopérer, au travers de moyens de
liaison (16) appropriés, avec la paroi supérieure (4)
et les flasques latéraux (11) dudit caisson (2) de vo-
let roulant (3).

2. Dispositif de rallonge de caisson (2) de volet roulant
(3) pour la réception d'un dispositif d'occultation et/
ou de protection additionnel, tel qu'un store, une
moustiquaire ou similaire, ledit caisson comportant
au moins une paroi supérieure (4), des flasques la-
téraux (11) et une paroi avant (5) située sensible-
ment dans le prolongement des coulisses de gui-
dage du tablier dudit volet roulant (3), caractérisé
par le fait qu'il comporte des parois de prolongation
supérieure (4A) et latérales (11A) prévues aptes,
d'une part, à coopérer au travers de moyens de
liaison (16) appropriés, avec la paroi supérieure (4)
et les flasques latéraux (11) dudit caisson (2) de vo-
let roulant (3), sur ces parois de prolongation supé-
rieure (4A) et latérales (11A) étant encore prévues
à même d'être rapportée ladite paroi avant (5) du
caisson (2).

3. Dispositif de rallonge selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu'il définit des moyens de réception du mécanis-
me d'enroulement dudit dispositif d'occultation et/
ou de protection additionnel.

4. Dispositif de rallonge selon l'une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé par le fait qu'il
définit, en combinaison avec le caisson (2) d'un vo-
let roulant (3), des moyens de réception du méca-
nisme d'enroulement dudit dispositif d'occultation
et/ou de protection additionnel.

5. Dispositif de rallonge selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu'il comporte, intérieurement, des moyens (20)
adaptés au montage du mécanisme d'enroulement
dudit dispositif d'occultation et/ou de protection ad-
ditionnel.

6. Dispositif de rallonge selon la revendication 5 ca-
ractérisé par le fait que les moyens (20) sont dé-
finis par des embouts pour la réception de manière
pivotante de l'arbre d'enroulement (21) dudit dispo-
sitif d'occultation et/ou de protection additionnel.

7. Dispositif de rallonge selon la revendication 5 ca-
ractérisé par le fait que les moyens (20) sont dé-
finis par des ouvertures pour le passage d'organes
de fixation quelconque et/ou formant palier pour la
réception de tronçons d'axe sur lesquels est monté
pivotant ledit arbre d'enroulement (21).

8. Dispositif de rallonge selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens de liaison (14) sont définis au ni-
veau des parois de prolongation supérieure (4A) et
latérales (11A), par des moyens d'accrochage com-
plémentaires prévus aptes à coopérer avec les
moyens d'accrochage (12) que comportent la paroi
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supérieure (4) et les flasques latéraux (11) du cais-
son (2) d'un volet roulant (3).

9. Dispositif de rallonge selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé par le fait que
les moyens de liaison (14) se présentent sous for-
me de moyens d'emboîtement (16) équipant, sur
leur chant (17), les parois de prolongation supérieu-
re (4A) et latérale (11A) de manière apte à coopérer
par emboîtement avec le chant (15) de la paroi su-
périeure (4) et des flasques latéraux (11) du caisson
(2).

10. Volet roulant comportant un dispositif de rallonge
selon l'une quelconque des revendications 1 à 9
précédentes.

7 8



EP 1 505 247 A1

6



EP 1 505 247 A1

7



EP 1 505 247 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

